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  Projet de conclusion 5 

Détermination de l’existence d’un principe commun aux différents systèmes 

juridiques du monde 

1. Pour déterminer l’existence d’un principe commun aux différents systèmes 

juridiques du monde, il est nécessaire de procéder à une analyse comparative des systèmes 

juridiques nationaux.  

2. L’analyse comparative doit être large et représentative ; elle doit inclure les 

différentes régions du monde. 

3. L’analyse comparative inclut un examen des lois et jurisprudences nationales, 

ainsi que d’autres documents pertinents. 
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